APPEL À CANDIDATURES
MARCHES NOCTURNES ET MARCHES DE CREATEURS
INSTALLATION TEMPORAIRE DE COMMERCES AMBULANTS SUR LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL
« FOOD TRUCKS ou STANDS ALIMENTAIRES »


Dans le cadre des animations estivales, la commune organise :
· Un marché nocturne le vendredi soir dans le quartier de Robinson, qui sera consacré à la vente de produits artisanaux, produits du terroir, cadeaux souvenir, bijoux…
· Un marché nocturne des créateurs, dans le quartier de la Napoule, Bd Henry Clews, consacré uniquement aux artistes et artisans créateurs locaux proposant des objets de décorations, des bijoux, accessoires, … Aucune revente de produits artisanaux quel qu’il soit ne sera acceptée

Il est possible de postuler pour ces deux marchés qui auront lieu tous les mercredis sur le Boulevard Henry Clews, du 8 juillet au 19 août 2026, et/ou tous les vendredis soir dans le quartier de Robinson de 19 heures à minuit, du 10 juillet au 21 août 2026 

[bookmark: _Hlk222414135][bookmark: _GoBack]En raison du feu d’artifice tiré sur la plage du Château le mercredi 15 juillet, il n’y aura pas de marché de créateurs

Le tarif appliqué : 
De 1 à 5ml : 30€/jour
De 5 à 10 ml : 40€/jour
+ 3.15 €/m²/jour (applicable uniquement aux terrasses attenantes)
Pour le règlement, merci de privilégier le paiement par carte bleue auprès de la placière.

Pour toute demande, ci-joint la liste des pièces à fournir avant le vendredi 4 mai 2026 :
· Le bulletin d’inscription à télécharger 
· Pièce d’identité indiquant la nationalité française ou ressortissant d’un Etat membre de l’Union Européenne ou carte de résident pour les étrangers
· Un certificat d’assurance responsabilité civile professionnelle spécifiant la garantie pour participer aux marchés en cours de validité. Elle doit couvrir tout dommage corporel et matériel causé à quiconque par lui-même, ses préposés ou son matériel
· Carte de commerçant ambulant
· Pour les commerçants : la copie d’inscription au RC et des sociétés de moins de 3 mois
· Pour les artisans : la copie d’inscription au répertoire des métiers et de l’artisanat
· Pour les artistes : la copie d’inscription à la maison des artistes
Tout dossier incomplet sera refusé
Les commerçants sédentaires et non sédentaires souhaitant participer à ce marché, sont invités à contacter le service « Fête et Animations » au 04 89 87 52 00 ou par mail à l’adresse suivante : evenementiel@mairie-mandelieu.fr .
Par la même occasion, il est indispensable de nous faire parvenir une présentation des articles à la vente (provenance, etc…) avec photos à l’appui.
